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Sortie au Sénat

Descriptif :

Le 13 octobre 2017, les élèves qui suivent l’enseignement de DGEMC ont visité le Sénat avec le sénateur monsieur
Morisset.

3h45, nous attendons le bus à Melle sur un parking... Les yeux sont ensommeillés mais la bonne humeur est au
rendez-vous. Cinq heures plus tard, nous sommes arrivés. En avance nous décidons de faire une courte balade
dans les jardins du Luxembourg.

10h20, le sénateur et un guide nous accueillent.
Je vous livre ci-dessous, le compte rendu de
cette visite rédigé par Honorine Guiton.
"Ce magnifique palais est construit en 1615 par
la femme la plus riche d’Europe : Marie de
Médicis. dans un premier temps ce palais fut
une demeure royale puis il s’est transformé en
une prison révolutionnaire. La bâtisse est
devenue par la suite le siège du pouvoir exécutif
et endin depuis 1879, le Sénat y siège.
Deux pièces m’ont principalement marquées la
bibliothèque et l’hémicycle.
La bibliothèque est une pièce tout en longueur qui possède entre 380 000 et 400 000 livres soit, selon le guide, plus
de 18 km de long si on aligne tous les livres. La bibliothèque su Séant est un lieu de lecture qui permet de s’instruire
sur les lois passées ou de faire des recherches pour les futures lois.
L’hémicycle est une des pièces principales. C’est le lieu où se déroule une séance. On y retrouve le Président du
Sénat en hauteur, juste au dessous, l’orateur puis les personnes qui s’occupent de retranscrire en temps réel les
séances. En face de ceux-ci se trouvent les ministres et les séanteurs qui lors d’une séance, débattent, votent et
contrôlent le gouvernement.
Le rôle des sénateurs est d’examiner les projets de lois apportés par le gouvernement, de contrôler l’action du
gouvernement. Le Sénat garantit la stabilité des institutions.
Il y a 348 sénateurs qui siègent au Sénat mais il y aura probablement une diminution de ce nombre. La majorité des
sénateurs sont es hommes 74% contre 26% de femmes.
A l’issue de cette visite, nous avons déjeuné au restaurant du Sénat dans le salon Napoléon.
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Chaque élève a rédigé quelques lignes sur cette
journée :

Marine : "ce qui m’ le plus marqué c’est la salle
des conférences par son immensité et la
richesse des décorations ainsi que l’hémicycle"
Océane : "ce que j’ai particulièrement aimé lors
de cette sortie, c’est la salle du livre d’or,
impressionnante avec toutes ses dorures"
Amanda : "ce que j’ai apprécié lors de cette
sortie c’est la bibliothèque et la salle de
conférences"
Mathilde : "Je fus très impressionnée par l’hémicycle. En effet, n’est-il pas émouvant de penser aux grands hommes
qui marquèrent l’Histoire et votèrent les lois qui encadrent encore aujourd’hui notre vie quotidienne, dans ce lieu
même où nous nous sommes tenus"
Inès : "Ce qui m’a le plus marqué c’est la bibliothèque et le fait de pouvoir m’asseoir dans l’hémicycle.
Gaëtan : "J’ai été agréablement surpris par l’espace de la salle des conférences. J’ai particulièrement aimé le trône
de Napoléon ainsi que les bustes de l’Hémicycle."
Manon : "C’est l’immense bibliothèque qui m’a le plus impressionnée avec la multitude d’étages et d’échelles
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